
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: - (1985)

Heft: 769

Artikel: Initiative / contre-projet : cette réforme tant attendue

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1017575

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 29.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1017575
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


INITIATIVE / CONTRE-PROJET

1. Cette réforme
tant attendue
Le Conseil des Etats vient de rejeter sèchement
un projet de nouvelle procédure de vote
lorsqu'un contre-projet est opposé à une
initiative. Ilfaudra une nette majorité au Conseil
national pour que la Chambre des cantons
revienne sur sa décision.

La situation actuelle est bien connue:
lorsqu'une initiative populaire est déposée, le
Parlement a le droit de lui opposer un contre-
projet. Lors de la votation, le citoyen peut
appuyer l'une ou l'autre, ou refuser les deux.
Pas possible d'accepter à la fois l'initiative et
le contre-projet.
Dans ces conditions, les partisans du changement

sont défavorisés: leurs «oui» se répartissent

sur les deux questions, alors que ceux qui
préfèrent le «statu quo» disposent d'un double

«non».

Dans certains cas, la volonté populaire a été
clairement bafouée; une majorité de partisans

Depuis 1891:
156 initiatives déposées

85 initiatives soumises au vote populaire
22 contre-projets
12 votations sur initiative/contre-projet.

du changement a été battue par une minorité
de conservateurs:
— 1955: protection des locataires et des
consommateurs: 91 % des votants favorables à

une protection;
— 1974: assurance-maladie: 59 % des votants
favorables à une nouvelle solution;

— 1977: protection des locataires: 83% des
votants favorables à une protection.
Cette étrange situation où une minorité
impose sa loi s'est reproduite également lors
de votations cantonales, dans une dizaine de
cas.

Certes, quantitativement, le phénomène est

peu fréquent. Néanmoins, cette procédure de
vote a bloqué la solution de problèmes importants.

Et cela peut se répéter à l'avenir. D'où
la nécessité d'une réforme. D'où la crainte et
l'opposition des piliers du conservatisme
helvétique que sont la «Neue Zürcher Zeitung»,
le Redressement national et la Société pour le
développement de l'économie suisse.

LE COUP D'ENVOI D'ANTON MUHEIM

Les feux du changement ont été allumés il y a
un peu moins de dix ans. C'est le socialiste
lucernois Anton Muheim qui se lançait en
1978, avec une initiative parlementaire; sa
proposition s'apparentait au modèle argovien
qui donne un avantage à l'initiative.

La commission parlementaire lui opposait une
autre solution, la votation en deux temps:
initiative contre contre-projet; puis, à une date
ultérieure, le projet vainqueur contre le «statu
quo». C'est le modèle saint-gallois.

Le Conseil national renonçait à entrer en
matière et renvoyait la question à la révision
totale de la Constitution fédérale.

Bâle-Campagne, Anton Muheim et le socialiste

Belser revenaient à la charge en 1982, avec
une solution qui fait l'objet du projet actuel;
la procédure de consultation était positive et le
Conseil fédéral présentait un «message» au
Parlement en 1984.

LE CONSEIL DES ÉTATS À TRAVERS LES ÂGES

2. L'ironie
de l'histoire
Lorsqu'en 1890 le Conseil fédéral se décide, à |

contre-cœur, à proposer l'introduction de l'initiative

populaire pour la révision partielle de la
Constitution, il prévoit seulement l'initiative en termes

généraux que le Parlement doit formuler lui- I

même. Contre l'initiative formulée, le gouvernement

soulève l'argument d'un éventuel contre-
projet du Parlement et de la complication d'une
double votation populaire. Le Conseil national suit
le Conseil fédéral.
La critique vient du Conseil des Etats. L'initiative
non rédigée n'est qu'une pétition dont le Parlement

peut modifier le sens à sa guise. Le Conseil
des Etats adopte la double solution — initiative en

termes généraux et initiative rédigée avec, dans ce

dernier cas, possibilité pour le Parlement de proposer

un contre-projet. Le Conseil des Etats
l'emporte et le peuple approuve cette solution en 1891.

Nouveau conflit à propos de la loi qui doit préciser
les modalités de vote. Le Conseil fédéral propose
une votation en deux temps lorsqu'un contre-
projet est opposé à une initiative. Le Conseil national

trouve la solution trop compliquée et préfère la

votation alternative telle que nous la connaissons.

A nouveau, le Conseil des Etats se rebiffe, il voit
bien que la solution retenue favorise le «non» et

affaiblit le «oui». «La décision du Conseil national

combat le droit d'initiative selon le principe
diviser pour régner», s'exclame un député. Le

Conseil des Etats tient bon des semaines durant,
mais finit par céder devant l'intransigeance du

Conseil national et pour ne pas trop retarder
l'entrée en vigueur du droit d'initiative.
1985: près d'un siècle plus tard, c'est le Conseil des

Etats qui tient au «statu quo».
Le Conseil national saura-t-il prendre le relais et

corriger son erreur d'antan?
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